
 ACTE DE CANDIDATURE 

ELECTION DES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE 

REGIONALE DES PAYS DE LA LOIRE DE BASKETBALL 

ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JUIN 2024  
 

A titre d’information : 35 sièges sont à pourvoir dont :  

o 1 siège est réservé à un médecin. 

o 2 sièges sont réservés à des candidats de moins de 26 ans (1 homme et 1 femme 

Le comité directeur comprendra au moins 15 femmes, conformément à l’article 10 des statuts. 

 

Nom : Prénom : 

Date de Naissance :    

Sexe : 

 

Féminin : ❑ Masculin : ❑ 

Profession : En activité :  OUI ❑      NON ❑ 

Médecin :  OUI ❑      NON ❑ 
Les licenciés souhaitant postuler en tant que médecin doivent faire état de cette qualité dans leur déclaration de candidature. 

Candidat(e) de moins de 26 ans (à la date de l’éléction) :  OUI ❑      NON ❑ 
Les licenciés souhaitant postuler en tant que jeunes de moins de 26 ans doivent faire état de cette qualité dans leur déclaration de 

candidature.  
 
N° de licence : …………………… Groupement Sportif : ………………………………………………………………. 
 
Licencié-e du Comité du ressort de la Ligue Régionale :

 

 0044 – Loire Atlantique 

 0049 – Maine et Loire 

 0053 – Mayenne 

 0072 – Sarthe 

 0085 - Vendée 


 
J’ai pris connaissance des incompatibilités propres à la qualité de membre élu du Comité Directeur conformément 
aux dispositions règlementaires et certifie ne pas être dans l’un des cas prévus.  
 
RAPPEL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
Sont incompatibles avec les fonctions de membre du Comité Directeur : 

• La fonction de Conseiller Technique Sportif ; 
• Toute appartenance au personnel salarié de la structure. 

 
Ne peuvent être élues au Comité Directeur : 

• Plus de deux (2) licencié(e)s appartenant à un même club ; 
• Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes 

électorales ; 
• Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée par une 

juridiction française, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales  
• Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps dans les conditions 

prévues par le règlement disciplinaire 
 

Transmettre la fiche de candidature par lettre recommandée avec accusé de réception  

avant le 23 Mai 2024 (cachet de la Poste faisant foi) au siège de l’association: 

Ligue Régionale des Pays de la Loire de Basketball 

2 Rue Paul Gauguin 

44800 SAINT HERBLAIN 

Ou donnée en main propre au Président ou au Secrétaire Général qui établiront un reçu. 

 

Date : Signature : 

 

 
 

 

LIGUE DES PAYS DE LA LOIRE DE BASKETBALL 

2, rue Paul Gauguin – 44800 SAINT HERBLAIN 

02.51.78.85.85 - secretariat@pdlbasket.fr 


